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SÉANCE DU 13 NOVEMBRE 2019

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l, lettres e), k) et t), de la loi sur l'administration
des communes du 13 avril 1984; vu les articles 4, 13 et 16 de la LDPU, loi
sur le domaine public, vu l'article 779, alinéa 3 du Code civil;

vu l'accord de principe intervenu entre le Conseil administratif et la
société Parking Clé-de-Rive SA, en vue de l'octroi à cette dernière d'un
droit de superficie distinct et permanent (DDP) dont l'assiette sera définie
sur la base de l'autorisation de construire DD 110 238 en force, s'exer-
çant sous les parcelles 7151, 7160, 7166, 7178 et 2984 de la commune de
Genève, section Cité, propriétés du domaine public communal, sises rue
Pierre-Fatio, rue du Rhône, quai du Général-Guisan et quai Gustave-Ador
en vue de la construction d'un parking souterrain;

vu l'accord de principe intervenu entre le Conseil administratif el la
société Parking Clé-de-Rive SA en vue de la demande de dépôt par le
Conseil d'Etat devant le Grand Conseil d'un projet de loi octroyant une
concession d'utilisation du domaine public à la Ville de Genève, l'imma-
h-iculation des parcelles et la constitution de droits réels sur les parcelles
7151, 7160, 7166, 7178 et 2984 de la commune de Genève, section Cité,
propriétés du domaine public communal, sises rue Pierre-Fatio, rue du
Rhône, quai du Général-Guisan et quai Gustave-Ador, ainsi que l'épuration
des servitudes inscrites au Registre foncier sous DI19/27 du 9. 08. 1911 et
DI44/124 du 14.07. 1915, grevant la parcelle domaine public immatriculé
2984 sise quai du Général-Guisan;

vu l'accord de principe intervenu entre le Conseil administratif et la
société Parking Clé-de-Rive SA, en vue de l'acquisition par la Ville de
Genève d'une part du capital-actions de ladite société afin que la Ville de
Genève puisse siéger au conseil d'administration de cette dernière,

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

par 4l oui contre 33 non et l abstention

Article premier. - II est ouvert au Conseil administratif un crédit de
20 000 francs destiné à l ' achat d'actions de la société Parking Clé-de-Rive
SA, permettant ainsi à la Ville de Genève de siéger au conseil d'adminis-
tration de ladite société.

Art 2. - Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue
à l'article premier au moyen d'emprunts à court tenne à émettre au nom
de la Ville de Genève, à concurrence de 20 000 francs.

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine financier.
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Art. 4. - Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à
constituer un droit de superficie distinct et permanent (DDP), en faveur
de la société Parking Clé-de-Rive SA, grevant les parcelles 7151, 7160,
7166 7178 et 2984 de la commune de Genève, section Cité, propriétés du
domaine public communal, sises rue Pierre-Fatio, rue du Rhône, quai du
Général-Guisan et quai Gustave-Ador, DDP dont l'assiette sera définie sur
la base de l'autorisation de construire DD 110 238 en force.

Art. 5. - Le Conseil municipal charge le Conseil administratif de deman-
der au Conseil d'Etat de déposer auprès du Grand Conseil un projet de loi
approuvant l'octroi d'une concession d'utilisation du domaine public gre-
vant en charge les parcelles 7151, 7160, 7166, 7178 et 2984 de la commune
de Genève, section Cité, propriétés du domaine public communal, sises rue
Pierre-Fatio, rue du Rhône, quai du Général-Guisan et quai Gustave-Ador,
en faveur de la Ville de Genève permettant l'immatriculation des susdites
parcelles et la constitution de tous les droits réels nécessaires à la réalisa-
tion et au fonctionnement du parking ainsi que l'épuration des servitudes
inscrites au Registre foncier sous DI19/27 du 9.08. 1911 et DI44/124 du
14.07. 1915, grevant en charge la parcelle domaine public immatriculé 2984
sise quai du Général-Guisan après obtention de l'accord des bénéficiaires.

Art. 6. - L'opération ayant un caractère d'utilité publique, le Conseil
administratif est chargé de demander au Conseil d'Etat l'exonération des
droits d'enregistrement et des émoluments du Registre foncier.

Art. 7. - Le Conseil administratif est chargé de signer tous les actes
authentiques relatifs à cette opération.

Art. 8. - La présente délibération est exécutable uniquement si les deux
autorisations de construire DD 110238 etDD 110 239 sont délivrées simul-
tanément par le département compétent et toutes deux entrées en force.
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La Secrétaire : La Présidente:
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